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En 1914-1918, la guerre se révèle d’une brutalité 
inédite. Le champ de bataille n’a jamais été si 
meurtrier, ni les batailles aussi longues. Le 11 
novembre 1918,  l’Armistice est signé mettant fin à la 
Grande guerre. La France avait mobilisé 8 410 000 
hommes dont 1  350 000 ne reviendront jamais. 
Chaque famille, chaque commune est endeuillée. 
Toute la population a souffert de cette guerre qui a 
arraché de leurs foyers pères, enfants, frères, oncles.  
 
Face aux conséquences dévastatrices de la guerre, les 
familles et les communes ont ressenti très vite le 
besoin d’aménager des lieux de recueil, d’hommage 
et de mémoire aux victimes de la guerre. Il s’agit 
d’exprimer la mémoire des morts à la guerre, et non 
celle de la guerre. Cet hommage des co mmunes passe 
par la construction des monuments aux morts.  
 
La loi du 25 octobre 1919 incite les communes à 
glorifier leurs morts pour la France durant la Grande 
Guerre. Elle contrôle et assiste les procédures 
matérielles et financières.  
 
Entre 1920 et 1925, un mouvement massif de 
construction des monuments aux morts se développe 
dans la quasi-totalité des communes françaises. A ces 
témoignages, il faut ajouter les milliers de plaques 
apposées dans les églises, temples ou bâtiments 
administratifs.  
Quelques communes ont déjà anticipé ce mouvement. 
C’est le cas de Coulombiers : son conseil municipal 
délibère dès 1915 pour  la construction d’un monument.  
 
Les communes ont porté leur choix sur des 
monuments plus ou moins sophistiqués en fonction de 
leurs moyens financiers et ceux de leur population.  
 
Dans le Pays Mélusin, divers types de monuments ont 
été érigés : statue d’un poilu (Rouillé et Sanxay),  
obélisque (Celle-l’Evescault, Coulombiers, Cloué, 
Jazeneuil , Curzay-sur-Vonne), statue de femme 
(Lusignan) ou monument mixte (Saint-Sauvant).  
 
Partout, ils sont propres, bien entretenus, fleuris de 
gerbes ou de couronnes tricolores le 11 novembre, le 8 
mai, parfois aussi le 14 juillet. 
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LE 
MONUMENT AUX MORTS 
DE CELLE-l’EVESCAULT  



LE CONTEXTE LOCAL A CELLE-l’EVESCAULT  
 

Celle-l’Evescault a payé un lourd tribut : 76 de ses enfants ont donné leur vie pour la France.  
 

La commune ressent le besoin de rendre hommage, de donner un lieu de recueillement aux 
familles. Cet hommage passe par la matérialisation ; par la construction d’un monument aux 
morts. Celle l’Evescault souhaite un monument « commémor atif des enfants de la commune 
morts pour la France ». 
Pendant la guerre, les soldats morts étaient enterrés dans l’urgence, sans inscriptions nominatives, dans 
des cimetières provisoires de campagne. D’où la difficulté, parfois, de retrouver et identifier les corps des 
soldats.  
Le monument aux morts est un cénotaphe. Ce n’est pas un tombeau puisque il n’y a pas de corps enterré. 
C’est un lieu de recueil et de reconnaissance, indispensable pour le deuil des familles des soldats disparus. 
  
Pour la plupart des communes, des comités d’érection se sont créés en même temps qu’était 
prise l’initiative de construire un monument. En règle générale, ces commissions sont composées 
soit des membres du conseil municipal, soit d’une association de conseillers municipaux et de 
personnes extérieures, soit des personnes extérieures. A Celle-l’Evescault tout porte à croire qu’il 
était composé  des membres du conseil  municipal. 
La loi du 25 octobre 1919 permet un subventionnement de l’Etat. La loi de finances du 21 
juillet 1920 base le montant de cette subvention en fonction du nombre de morts pour 100 
habitants et tient en compte la richesse de la commune. Toutefois, le financement global du projet 
reste difficile. Confrontées aux difficultés de la sortie de la guerre, les communes se trouvent dans 
l’obligation de chercher d’autres sources financières (emprunts, impôts, souscription). 
 
En séance du 7 septembre 1919, M Venault de la Lardinière, maire de Celle-l’Evescault, fait 
connaître le devis du monument qui s’élève à environ 4 500 fr. Disposant d’une somme de 3 000 fr 
pour cette construction, le conseil après avoir délibéré, demande une subvention de l’Etat de 
1 500 fr. Plus tard, le 5 février 1922, le maire expose au conseil que par suite de modifications 
importantes, telles que la sculpture, les gravures des noms et l’entourage du monument, le montant 
de la dépense s’élève à la somme de 9101,47 fr. Un crédit de 5 000 fr est alors affecté à la 
construction du monument. 
Celle-l’Evescault opte pour puiser dans les diverses rubriques de son budget à travers l’impôt. Par 
l’impôt communal, le monument sera l’œuvre de tous. « Le public nous a semblé un peu las de ces 
souscriptions… la coopération générale des habitants de la commune était mieux assurée en 
demandant à l’impôt les frais de la construction… Chacun y participe au prorata de ses 
ressources… » 
 

Le 3 octobre 1922, la commune passe un marché de gré à gré avec M. Narcisse Texier, maréchal-
serrurier au bourg de Celle-l’Evescault pour la fourniture et pose d’une grille en fer forgé avec 2 
portes pour l’entourage du monument. Ce marché fut conclu pour la somme de 2 660 fr. Elle sera 
posée au mois de décembre 1922. 
 
Le 24 décembre 1922, M. François Rousseau, 
désigné comme entrepreneur général (adjudication 
du 14 octobre 1920), établit une facture de 9 577,32 
fr pour les travaux et fournitures nécessaires à la 
construction du monument :   

Feuilles : 87,36 fr 
Enlèvement de terre : 36,40 
Maçonnerie : 1 064 fr 
Pierre de taille de Lavoux : 3 240 fr 
Sculpture, couronnement : 480 fr 
Gravures des lettres : 100 fr 
Frais et déplacements sculpture : 60 fr 
Croix de guerre : 100 fr 
Entourage du monument : 
Démolition : 101,46 fr 
Fondation : 64,8 fr 
Coins : 1 824 fr 
Nivellement : 80 fr 
Nettoyage de tables : 20 fr 
Gravier et charroi : 125 fr 
(L’eau pour le mortier est fournie par la commune) 




